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qu'il l i s e ! de •assyuer d'être 

O e t e s * — a i t « n e dépêche e s New-Tork — il y • 
quatre j e e n . Le président, qui e s t u n escrimeur 
•assssnne , { « M i t ma assaut arec le général VTood, 
lorsque, malheureusement, le flotvret de son adver
saire e s «sémoncheta, e t , dans o n coup de riposte 
«•ses vis! s e t , vint heurter s<* masque. L e fleuret 
taaseraa L» aa—nits e t érafla légèrement la paupière 
du président. Si le coup avai t é té porté un peu plus 
b a u t e t un peu plus fort, le fleuret pénétra i t dans 
l'esil... 

L'accident n e paraît pas devoir comporter de sui
t e ; mais le président a vraiment , depuis son avène
ment , une série noire. . . 

L'AFFAIRE'HUM BERT 
L'instruction de l'affaire Humbert -Daurignac se 

passera, — tout le fait prévoir. — dans le plus grand 
secret. L e procureur Bulot veillé, assurent plusieurs 
de nos confrères, à ce qu'on ne sache pas que Tbé-
Teas Humbert est toujours menaçante . Jusqu'à pré
sent , la d a m e aux cent millions veut user de se s an
ciennes et haute* relat ions; elle ne vent rien en
tendre aux propositions qui lui sont faite? pour ar
rêter ses indiscrétions. 

M. Bulot craint d'être forcé d'intervenir" en per
sonne auprès de celle qu'il dit n'avoir jamais con
nue, et , malgré tout, cela lui coûte. Il espère pou
voir se dispenser de cette corvée. 

C e q a t ' o n p e n n e mai P a l a i s 
Xj'Eclair a reçu les explications suivantes d'un 

fonctionnaire sur la marche de l'instruction : 
L'inculpation de faux ne tient pas debout! tout eu 

plus, en me basant sur des décision! priées en des cas 
semoUlées, puis-je croire qu on Unira par voir dans 
l'invention des Crawford une maiMi'uvie frauduleuse. 
Voudra-t-on faire trancher la question par la Chambre 
des mises en accusation? C'est possible, et dans ce cas 
les juges 0 instruction retiemuront l'inculpation de taux ; 
mais oomnie résultat huai, je crois que cela ne donnera 
rien. f 

Une seule chose me semble devoir wtaWr, c'est l'incul
pation d'escroquerie; car, si les IlumbL'rt n'ont pas, com
mis de faux au sens propre du mot, ou si leurs faux 
sont couverts par la prest-ripticn, il n'en est pas moins 
vrai qu'ils se sont servis du fameux héritas* pour faire 
naître chex leurs dupes un espoir chimérique prévu par 
I article 406 du Code pénal. Ils ont certainement tenir-, 
et souvent réussi à accaparer, par des moyens fraudu
leux, tout ou partie de la fortune d autrui. 

Mais ce n'est là qu'une affaire de police correction
nelle et ta peine de cinq ans avec libération oonduicn-
newe se réduit en réalité à deux ans . 

Voilà ce que je pense, mais n'étant pas directement 
nièié à l'enquête, mon opinion est purement personne Je 
et n'engage rien. 

J^s Humbert auront-ils même le maximum de la 
peine ' L'iiuiigmté de la plupart de leurs créanciers pour 
rart pta.^er en 'leur faveur. Tout le monde a joué de 
irJiéi'ilaee Crawford. On se disait: «. lis paieront tou
jours, des gens qui ont cent. miUione dans leurs coffres-
forti. > Et l'on vendait 800.000 -francs à Mme Hum 
hert des domaines qui en valaient juste 300.000 francs. 
Erte *e laissait dupeT... ou plutôt c'était elle qui du
pait. Mais h» créanciers ont chrrché leur malheur. 

Le banquier Cattaui lui-même, en dépit de l'af
firmation contraire de Min gendre, ne maintiendrait 
pas sa plainte. 

« N'empêche qne si cela est exact , disai t un avo
cat , je ne vois pas bien quelle sera l 'attitude de M. 
Val lé . C'est lui, en effet, qui a fait déposer ce l te 
p l a i n t s ; il l'a assez dit e t répété sur tous les tons. 

— C e s t d'autant plus grave, ajoute un autre , que 
retirer la plainte semble avouer qu'elle n'étai t 
qu'une menace pour ae faire remliourser. » 

Ajoutons que cette immixtion permanente du pro
cureur général dans la marche de l' instruction est 
d'ailleurs sévèrement blâmée par les membres du 
barreau. 

A q u i l a p r i m e ? 

On sait que l 'attribution de la fameuse prime de 
25.000 francs affectée à la capture des Humbert 
reste toujours mystérieuse et que jusqu'ici quatre ou 
cinq personnes y prétendent , revendiquant toutes le 
IM'ip liM de l'arrestation, depuis le dénonciateur 
anonyme de l'ambassade de France à Madrid jusqu'à 
•M. Lafl i teau-Bairère qui, , If 10 mai dernier, recon
n u t Romain Daurignac à la stat ion de Lueque dans 
le train d'Espagne, en passant par l'inspecteur Caro, 
auteur de la capture, e t aussi par quoique» autres 
dont il a déjà été question. 

Voici que la l iste de ocs prétendants s'augmente 
d'une nouvelle unité : on annonce que M. Emi le 
Tombarel, ancien interprète à YHtM de France, à 
Madrid, invoque, lui aussi, ses droits à la prime. 

M. Tombarel affirme qu'ayant qui t té Madrid en 
septembre dernier, il se rappela, à la vue des pho
tographies des Humbert dans l e s journaux i l lustrées 
avoir aperçu, tous le» jours, devant le Café de 
France, à Madt id , Romain Daur ignac venant ache
ter les journaux parisiens. 

T)o retour à Paris , il voulut transmettre ces indi
cations au préfet de police, mais é t a n t tombé ma
lade, il n'uvi«a, dit- i l , M. Lépine , qu'au mois d'oc
tobre. 

M. Tombarel a déclaré, d'autre part, qu'il s'était 
présenté à la préfecture de police pour réclamer la 
prime et qu'on l'avait averti que sa lettre al lait être 
reche reliée. 

L e » d é b i t e u r s » c o m p r o m e t t a n t * * 
l y s Humbert , ayant voulu faire des « r e l a t i o n s , 

furent mis, d i t la Patrie, qui emprunte/ses rensei
gnements à un journal iste espagnol, subitement au 
secret. 

On a publié, auraitdie dit, la liste de mes créanciers 
Eh bien, moi, je publierai cellie de mes débiteurs et je 
vous assure que ce sera curieux et instructif. 

On verra de quelle façon et pour quelles raisons i'ei 
prêté trente mille francs à l'homme qui tient aujourd'hui 
en mains les destinées de la marine. 1J ne peut nier ce 
prêt, car, lui-même avoue avoir reçu cette somme, pré 
tendant que ce n'était pas un prêt, mais simplement de 
l'argent avancé pour les frais de son élection. Avouez que 
la distinction est subtile. 

Et M. M..., un des gros bonnets du gouvernement, pom 
lequel les correspondances n'unt pas do secret, osera t-il 
nier que je lui ai prêté obligeamment quarante mille 
francs ! 

Et Paul L. . . , qui prétend ne m'avoir jamais connue, 
n'a-t-il pas eu recours à ma bourse ? Et tant d'autres qui 
iréquentaient assidûment chez moi et qui, pour la plu
part n 'ont tapée sans vergogne ! 

Aujourd'hui, ils me renient. Eh bien ! c'est trop fort, 

ri Tira W datai i . Les nnbeeUM! Parce 
«•'Ma oat detrari «atique» m * a i , fle se « g a r a * qu'il 
n'existe plus trace de leurs séjours casa met et de l'amitié 
qu'ils me témoignaient ? Visjment, ce* gens-là sont trop 

— Voyons, s'il y a en des djpbés. fl existe des éprexraes 
pbotographiqoe». Il n'eat p u besoin d'être sorcier pour 
le deviner, n est-ce pas ? 

— Je vous assure qne aoas e> possédons une édrSante 
collection. 

Allez, tout se découvrira et l'on verra que ce n'est pas 
nous les malhonnêtes gens. 

Ainsi parla Thérèse Humbert . Le lendemain, 
a joute le correspondant, o n ne laissai t plus inter
viewer les prisonniers. 

Toutes les conversations qui ont é t é publiées ul
térieurement sont fausses naturel lement. On sava i t 
bien que les. prisonniers ne pouvaient démentir . 

L e m y M t é r i e u i M a i l l e t 
Par is , 31 déoembre. — Depuis la découverte de 

la colossale escroquerie commise par la famille H u m 
bert, on s'est ingénié à découvrir la personne qui, 
pendant d e longues années , fournit à Thérèse H u m 
bert les conseils lui permettant d'évoluer à l'aise, 
avec les imaginaires Crawford, dans le maquis de 
la procédure. Il y a quelques semaines, Souffrain, 
l'anoien agent de la Sûreté , lança dans l a circula
t ion un nouveau nom, celui de Mal lct ou Mai l le t , 
qui aurait é té « l'Ëminence grise » de Thérèse. 

Or, ayant cherché à savoir quel é ta i t ce M. Mail
let , nous avons appris qu'il fut ancien premier pré
s ident de la Cour de Di jon , actue l lement conseiller à 
la Cour de cassation. A son domicile, il nous a dé
claré que Mme H u m b e r t lui avait é té présentée par 
M. Michel, préfet de la Côte-d'Or, alors qu'il é ta i t 
à la Cour de Dijon, et qu'il continua à fréquenter 
la dame aux cent mill ions, lorsqu'il fût appelé à 
Paris . Mais il affirme que Mme Hnmbert ne lui a 
jamnis demandé de conseils au sujet de ses procès 
avec les imaginaires Crawford e t qu'elle ne l'a mê
me jamais entretenu de ses démêlés judiciaires. 

1 / i n a t r o c l i o n 
Paris , 31 décembre. — Comme hier, les membres 

de la famille Humbert n'ont pas quit té leurs cel lu
les aujourd'hui, aucun d'eux n'ayant été appelé par 
les magis trats instructeurs, M M . Lcydet et André. 
Ceux-ci ont continué l'examen des dossiers de cha
que inculpé ; puis M. Lcydet a fait extraire Paray-
re, l'ancien intendant des Humber t , de la Concier
gerie , e t lui a fait subir un premier interrogatoire , 
en présence de son avocat, Me Morel. Parayrc a af
firmé qu'il n'avait jamais eu le moindre douto sur 
l'honorabilité de ses maîtres. 

En ce qui concerne son rôle dans la Rente Viagè
re, il a déclaré que, bien que faisant partie du Con
seil d'administration, il n'avait jamais connu le 
fonctionnement de cet te Société , u J'étais l'employé 
des Hum be r t , a-t-il ajouté , e t , en bon serviteur, 
j 'exécutais leurs ordres sans demander d'explica
tions. » 

Il a en outre nié énergiquement être l 'auteur dos 
lettres s ignées n MtiHer ». On se rappelle que co 
nom étai t celui du pseudo-secrétaire des Crawford; 
mais la conviction du juge est que l'ancien inten
dant des Humbert a joué ce rôle d* secrétaire. 

R ien n'est encore prévu pour la journée de de
main ; c'est lu jour de l'an et l ' instruction chômant , 
les inculpés resteront au ropos, chacun dans sa cel
lule . Emile Daur ignac sera interrogé vendredi. Il 
se pourrait aussi que Thérèse Humbert fût amenée 
le même jour aux cabinets des juges . 

I . e » d é f e n s e u ' S 
Thérèse H u m b e r t est enfin arrivée à résipiscence. 

El le a demandé à Mo Henri Robert de l'assister ; 
mais lYminent avocat ayant promis son concours a 
Frédéric x lumbert , a réservé sa réponse. E n at ten
dant , il se chargera provisoirement, dit-on, des in
térêts do la prétendue hérit ière des Crawford. 

Emi l e Daurignac a l'intention de choisir pour le 
défendre, l'un des secrétaires de Me Henri Robert . 
Quant à Romain Dauritrnac qui, on le suit, a exami
né hier la liste des avocats , il a écr i t c e t après-midi 
aux juges pour leur demander de les entretenir . 
Tous les membres de la célèbre famille seront donc, 
avant peu, pourvus do leurs défenseurs e t l'instruc
t ion pourra battre son ple in . Dé jà , Mo Gustave L e -
fèvre, avocat conseil de Mme Gustave Humbert ; 
MMes André Hesse e t Dessa igne , secrétaires de 
Me Henri Robert , sont venus ce t après-midi au pe
t i t Parquet , pour prendre communicat ion des dos^ 
siers de Frédéric Humbert e t Emile Daur ignac . 

Paris , 31 décembre. — On assure que c'est M e 
André Hesse qui sera chargé de la défense de R o 
main Daur ignac . 

Par is , 31 décembre, 7 heures. — On assure que 
c'est Me André Hesse qui sera chargé de la défense 
de Romain Daur ignac . 

I . e r ô l e d E m i l e D a u r i g n a c 
Par i s , 31 décembre. — On a annoncé à tort la mise 

e n l iberté probable d'Emile Daur ignac . Les incul
pations relevées à sa charge sont celles d'escroque
rie e t de faux ; il a pris part à tous les actes d e 
procédure et aux transact ions entre les H u m b e r t e t 
les Crawford. L'instruction suppose même qu'il de
vai t figurer l'un des Crawford. 

AU V E N E Z U E L A 
M a r a c a ï b o m e n a c é 

Londres, 31 décembre. — Le correspondant du Daily 
MaU à WiJlenistadt télégraphie le 30 décembre : 

t Le directeur des postes do Maracaïbo retenant cer
taines correspondances appartenant à des négociants aflle-
mands. le navire de guerre allemand Falke menace de 
bombarder Maracaïbo. » 

L e » l ' e e l a m a t i o u s f r a n ç a i s e s 
Caracas, 31 décembre. — Le bruit court à Caracas que 

M. Quiévreux, consul de France, aurait obtenu du gou
vernement vénézuélien, — pour le règlement des récla
mations françaises non comprises dans le traité signé à 
Paris pour la reprise des relations diplomatiques entre la 
France et le Venezuela, — la promes-e que ces réclama
tions seraient soumises au même traitement que celui ac
cordé aux réclamations présentées par l'Allemagne, la 
Grande-Bretagne et^l'Italie. 

Ce môme traitement aurait été refusé aux réclamations 
de la Belgique, de l'Espagne et des Pays-Bas, ces der
nières étant soumises aux tribunaux vénézuéliens. 

Les commandants des forces alliées continuent à ne pas 
s'entendre sur l'application du blocus. 
L e s t r o u p e » i r o u v c r n c m e n t a l e s 

r e p r e n n e n t l i a r q u i s i m e t o 
Caracas. 31 décembre. — La ville de BarquisLmeto, qui 

était au pouvoir des insurgés commandés par les généraux 

i Solognie et Penaioz, » «M reprfaa par ta troupes dW gbn- • 
I veraemaH après an oOrebat de trois jotars. ' 

Lea mssrgés ont ea l i t tués et 936 blessés. Le gowreT-
Bement a également réoccupé San-Carlo» et Tinaquâfo. 

La visite du président Castro à- la Victoria se rappor
tait à là direction des opérations par télégraphe. 

M i s è r e e t t r o u b l e s 

New-York, 31 décembre. — Les depeaie» d u Venezuela 
signalent que la misère est très grande, surtout à La 
Guyara et à Caracas, où la population ouvrière commence 
à s'agiter d'une façon dangereuse pour la paix publique. 

A La Guayra, des miniers de pêcheurs et Oe portefaix, 
qui se trouvent sans ressources, ont parvoum les mes en 
poussant des cris séditieux ; ils ont assiégé la maison du 
Préfet en réclamant des vivres. 

Washington, 31 décembre. — M . H a y , secrétaire 
d'Etat , a enfin reçu du président Castro son adhé
sion aux principes généraux de la proposition do 
soumettre les difficultés présentes à la Cour d'arbi
trage de la Haye , 8 a réponse va être transmise, au
jourd'hui, à Rome^ Londres e t Ber l in . 

d' imiter à mervei l le Ml U n s b e a t » Telotm dé MM 
e t on l'emploie à présent dans les meil leures mai 
son de bouture. L e velours s cotes de nuances diffé
rentes alternées, qui l'est fai t déjà la saison derniè
re, cont inue d'avoir beaucoup de vogue cet Virer. 

L*s D m Scandales Princiers 
E N S A X E E T E N A U T R I C H E 

LES TISSUS NOUVEAUTE 
H n'apparaît pas qu'on fera en robe, pour l'hi

ver 1903, plus de genres jacquard qu'on n'en a fait 
pour les saisons précédente». H s'en essaie fort peu : 
quelques types bons marché avec motifs e n trame 
brillante, e t dans des qual i tés plus chères, quelques 
damassés fleuris à effets satin chaîne sur fond sat in 
tr.iine. 

S i , d'autre part, on veut bien admettre que les 
étoffe» échantil lonnées à Lyon peuvent nous fournir 
certaines indications sur la marche ultérieure de la 
nouveauté , on pourra remarquer que les fabriques 
lyonnaises no produisent que des soieries unies ; ex
cepté dans la catégorie des robes do soirée e t de 
gala, pour lesquelles il se fait assez d'étoffes façon
nées où le velouru et la rayure jouent un rôle prépon
dérant. Mais ce dernier genre d'articles n'a guèro 
de rapport avec les nôtres. 

Si maintenant nous examinons les derniers mo
dèles des grandes maisons de couture parisiennes, 
nous verrons qu'on emploie assez bien d'étoffes im
p r i m é e s , ' s o i t par impression directe, soit par im-
firession sur chaîne, e t que, dans beaucoup de toi-
et tes , la façon est obtenue par passementerie , bro

derie ou paUMaa» . 
On voi t donc que^eette saison-ci pas plus que le? 

précédentes, ou ne fera beaucoup de (genres jac
quard. On doit toutefois faire except ion en ce qui 
concerne les d e v i n s à pois. Po i s ou pasti l les , il s'en 
fait dans tous les genres, depuis le drap jusqu'aux 
soieries, suivant de multiples combinaisons, e t avec 
des pois de dimensions diverses, a l lant du diamè
tre d'une pièce de 50 centimes a celui d'un écu de 
5 francs. 

L a rayure partage avec les dessins à pois les fa
veurs de la mode. Les milleraies, ou disposit ions à 
rayures étroites , obtenues par ourdissage e t trama
ge de fils diversement nuancés , sont surtout en vo
gue. On les produit sur t o u t e s sortes d'étoffes de 
robe et do confection, soit en camaïen, soit en nuan
ces différentes. 

On a rajeuni l'écossais en le pointiMant. Ces nou
veaux écossais sont le plus souvent de gros nat té s 
bourrus ; les dispositions sont e n te intes très as 
sourdies et sur tout l'ensemble, on sème, su ivant di
verses roTnMrrafpons, un point i l lé blanc, vert ou 
rouge anglais . 

Les étoi les à nuances métal l iques auront-el les le 
'succès dee « Loïe F u l l e r » qu'elles raippellont un 
peu ? Cb prooéd ;, qu'on a e-wayé députes quelques 
saisons et qui permet de fixer sur les t issus des nuan
ces à reflets irisés, chatoyants e t profonds, où s'a
malgament les tons de l'argent, du bronze, de l'or 
vert e t des rouges cuivre, semble devoir être assez 
suivi. On fait ainsi des toiles la ine et des zibelines, 
.et aussi des pointi l lés bri l lants , aruentes , sur draps 
sat ins . C'est très JDli, mais peu solide. On a intro
dui t en France depuis quelques années , v e n a n t de 
Bradford, ues sajp-'nettes de coton pour corsages, 
dont les dessins sont obtenus par un pr x édé sem
blable. Or, à l 'u&gc, le dessin de ces étoffes s'effa
ce rapidement. " 

Les velours sont fort en faveur. On les fait: très 
souples e t généralement très léurers. Tous les moyens 
susceptibles de varier l 'aspect de ces étoffes ont é té 
employés, sans qu'on a i t recouru cependant aux des
sins de jacquard, dont l'emploi reste l imité et dépui
sé pour ainsi dire. C'est surtout par des procédés 
d'apprêt qu'on a varié l'aspect de ces velours, ou 
encore par des combinaisons d'ourdissage ou d'ar
mure. 

C'est ainsi que les fabriques de Lyon produisent 
des velours unis , d'apprêt chatoyant , dont les nuan
ces se gîacent d'un bril lant reflet gris-argent. Il 
faut noter encore les velours ombrés, dans le fond 
desquels s'estompent vaguement des rayures ou un 
dessin imprécis ; le velours glace, dont le poil es t 
d'un.? nuance différente de celle du tissu de pièce ; 
le velours chiné, dans lequel le poil e s t mêlé de plu
sieurs couleurs ; les velours point i l lés , à très pe t i t s 
'points généralement blancs. 

Certaines étoffes sont en velours de deux hauteurs 
et comïmrrent des pasti l les de velours qui sont com
me collées sur un fond de poil plus ras. 

Il y a des velours de nuance unie dans lesquels le 
poil es t lié de te'lc façon au tissu, qu'il produit par 
endroits de fines nervures qui forment ensemble des 
carreaux tenus ot compliqués. 

Le velours écossais n'a réel lement que le nom de 
commun avec les écossais ordinaires. Co sont des 
carreaux très emmêlés , de nuances très é te intes e t 
très fondues, dans une tonal i té généra lement som
bre, et ce velours es t un des plus riches parmi ceux 
qui ont été produits pour l'hiver. 

Nous n? parlerons que pour mémoire des luxueux 
velours imprimes qu'on fait pour to i le t tes de céré
monie . Hs sont rénéraloment à fond blanc ou très 
clair e t offrent de grands dessins fleuris, en te intes 
indécises : des grappes do raisin e t des feuilles de 
vigne , par exemple, ou des feuilles de marronnier, 
e t c . . . 

Ce qui s ' e sWai t do plus gracieux dan.s le genre 
courant, ce sont encore les velours nuillorhés. A 
proprement parler co sont des velours franrw'S.à trois 
reflets. L»s dessins, plutôt pe t i t s , sont de contours 
très indéeis et offrirent toutes sortes de disposi
t ions : trèfles, méandres, rayures serpentines, e tc . . . 

Les fabricants d'Amiens ont reproduit beaucoup 
de ces genres en velours de coton. Ce dernier art ic le 
s'est e n effet transformé, assoupli e t affiné an point J 

A D r e s d e . — L e t r i b u n a l m a t r i m o n i a l e t l a l o i 
d e f a m i l l e 

L e p r i n c e Frédér ic -Auguste , a y a n t exprimé^ l e 
d^sir de faire régler judic ia irement la s i tua t ion 
créée par le départ de la princesse Louise , le roi aj 
const i tué nn tribunal spécial composé de sept jugest 
L e prince héri t ier demandera à ce tribunal de pro
noncer la séparation de corps e t de biens. 

L a Cour a prescrit à t o u t le clergé de S a x e d'o
mettre désormais le nom de la princesse Louise dans 
les prières pour les personnes de la famil le royale-

Plus ieurs journaux allemands publ ient les princi
pales dispositions du Hausgesct:, spécial à la famil le 
royale de Saxe , qui a é té promulgué en 1837 et 
modifié en 1879 e t 1900. L e nouveau code civil al le
mand reconnaît toujours la val idité de ce droit par
t icul ier pour lés maisons régnantes qui ont des « lois 
do famille ». 

Voici le t e x t e des art ic les qui peuvent concerner 
la princesse royale, e t e n ver tu desquelles seront 
prises les dernières décisions sur lesquelles dél ibère 
encore le conseil de famil le : 

Le roi a un droit de surveillance sur tous les mem
bres de la famille royale ; il peut, à leur égar~, prendre 
toutes les mesures destinées à sauvegarder i ordre, l'hon
neur et la prospérité de la maison royale. 

Les membres de la famille royale ne peuvent pas 
quitter le territoire saxon sans l assentiment du roi. 

En cas d'infraction, le roi n'est plus tenu de payer les 
apanages. 

Le roi et les membres de la famille royale remettent 
leurs intérêts civils entre les mains de la cour d'appel de 
Dresde. 

La confrontation des membres de la famiae Toyale 
avec les témoins, le demandeur ou le prévenu ne peut 
avoir lieu qu'à la requête des membres de la famille 

fcn cas de quereller! matrimoniales ou d égarements 
con juixaux des membres de la famUlc royale, le roi con* 
voquera. chaque foi.s, une cour spéciale dont il déter
minera la procédure (paragraphe 12). Cette cour pro
noncera sans appel. 

Le roi a le droit de prononcer l'interdiction civile des 
membres de la famille royale, sur le ripnort dn ministre 
de la justice et l'avis conforme du conseil des ministres. 
ainsi que des princes majeurs de la maison royale. 

L'interdiction datera du décret royal la prononçant. 
Los mêmes prescriptions seront observées pour la main 
Aevée. 

B ien que personne n'ait cru à un dérangement 
mental de la princesse royale, on aurait proposé au 
roi de prononcer l ' interdiction de la princesse. Le 
ministère aurait recours au paragraphe 12 pour dis-
Boudre le mariage ; si l'on s'arrête à ce t te procédu
re, l ' interdiction permettra i t de faire enfermer ia 
princesse, mais il faudrai t la tenir . . . 

Cela ne serait d'ailleurs possible qu'en Saxe . D a n s 
les autres E t a t s al lemands, e t surtout à l'éAranger, 
une interdict ion prononcée en vertu d'une lej-ftc fa
mil le , n'aurait aucune valeur juridique. 

A R o m e . — L a q u e s t i o n c a n o n i q u e 
L o correspondant du Temps à Rome, lu i écrit .après 

avoir vu différentes personnes autorisées de la Curie 
romaine. 

Le scandale de la princesse de Saxe a très douloureu
sement aliecté Léon XI11. La maison royale de tiaxe 
efet une des raies maisons souveraines cai....,Liqueîi de ia 
Confédération allemande ; de plus le royaume est en 
glande partie composé de sujets protestants, ce qui rend 
la situation plus délicate. 

Depuis bien des années, Léon X I l x est le confident du 
vieil empereur d'Autriche. François-Joseph, dans ses 
afflictions, a eu souvent recours aux conseils ef aux 
exhortations du pontife, e t le pape est un des rares qui 
possèdent la clef du mystère -ui enveloppe encore le 
suicide de l'archiduc Rodelphe. 

Cette fois encore, le pape a été le premier instruit, 
mais son action sera difficilement eificace. 

Bon nombre de journaux allemands parlent do' divorce 
ou d'annulation de mariage. Us oublient ou ne savent 
pas que la loi naturelle et divine, selon les dogmes im
muables de l'Eglise, n'admet aucune dispense pour un 
mariuige célébré et ratifié, comme c'est le cas pour le 
couple princier de Saxe. 

Les théologiens nous disent qu'un mariage célébré 
dans toutes les formes prescrites par le concile de Tren
te, c'e.st-à-dire contracte librement, devant témoins et le 
curé ou son délégué, ne peut être taxé de nullité que 
dans Ire seul cas où il n'aurait pas été consommé. 

U en est tout autrement pour le roupie princieT de 
Saxe : le mariage est ratum et coniummatum ; il y a des 
enfants. 

L'Eglise catholique ne pourrait donc accorder ici la 
séparation qu'à la condition que ni l'un ni i autre des 
conjoints ne se remarie. Mais pour cela l'action du 
Saint Siège est évidemment inutile, puisque de son pro
pre mouvement la' princesse s'est séparée. Donc, aux 
yeux de l'Eglise, le prince et la princesse restent perpé
tuellement époux et l'action du pape ne peut tendre 
qu'à la réconciliation, à la pacification. 

La princesse -Louise, en s établissant à Genève, Se 
trouve à proximité de son beau-frère, le ̂ rince Maximi-
lien d? Saxe, qui, renonçant à la cour et aux honneurs, 
s'est fait prêtre il y a quelques années. En ce moment, 
l'abbé Maximilien occupe une chaire à l'Université de 
Fribourg en Suisse. 

On dit que l'abbé Maximilien de Saxe viendra à Rome. 
C'est ]vy*éble. Le prince «.t très connu ici. où_il a ache
vé *"- études théalo!»iqiH><s avant d'aller .s'enfermer dans 
une des paroisses populeuses de Londres, pour y faire 
secrètement le bien et coinme homme charitable et comme 
prêtre. 

L a s a n t é d u R o i d e S a x e 

Dresde, 31 décembre. — L'influenza dont es t at
te int le roi de Saxe est compliquée de troubles diges
t i fs , empêchant l 'a l imentat ion. Le roi est très fai
ble e t très déprimé par les émot ions subies. Son 
éta t est inquiétant , à cause de son affection cardia
que e t de l 'éventual i té d'une pneumonie . 
. - ^ 

LES B0ERS CONTRE LE MULLAH 

Londres, 31 décembre. — Le Daily Mail annonce 
que le gouvernement britannique a déf init ivement 
accepte les services d'un certain nombre de Boers 
désirant prendre part aux opérations contre le Mul-
lah au Somal i land. 

Les volontaires sont au nombre de 240 e t les- au
tori tés ont offert le commandement $u détachement 
bocr au général B e n Vil joen. s 

rmirs DEVERS 
I s a T 8 M P E T E . — SateMbc^astien, 31 décembre. —-

La tempête sévit avec un» violence extrêmes'on redoute;, 
des sinistres dans le Golf» UBntaorique. 

Alger, û i décembre. — l a neige est tombée ce ma
ton ; ira violent orage, accompagne de grêle, s est abattu; 
airr Alger, hier, en abondance, sur les pics oe i Atlas , 
dans la région de Blida. 

Largentière, 31 décembre. — La neige est tombée enl 
grande quantité sur lea «eut* plateaax; an signale dej. 
VKwemes bourrasques de neige aans oes régions. 

T E B R I B L E EXPLOSION D E D Y N A M I T E . — Tral 
gique Imprudence. — Deux tués, un bletti. — Lsbattie, 
31 décembre. Hier, dans l'aprss-midi, M. Taohetti, en
trepreneur, chargé de la construction d'un tunnel dans la 
montagne pour amener aux usines d'Abms les eaux du 
torrent de Benneton, faisait dégeler dans une baraque e u 
planches, construite sur les lieux, environ 5 kilogrammes 
de dynamite. 

Tout à coup une violente explosion se produioit, reje
tant an loin les débris de la baraque et les personnes q u i 
s'y trouvaient. 

M. Tachetti, dont le corps a été retrouvé à une distance: 
de 180 mètres, affreusement mutilé, avait été tné sur le; 
coup, ainsi qu'un sieur Joaehim BaohettO, âgé de 19 ans, 
qui a été projeté à 10 mètres. Un troisième ouvrier, 
nommé Laolo Brero, âgé de 16 ans, a été grièvement 
blessé. Néanmoins, on espère le sauver. 

CONTHJi SA BELLE-SŒUR. — Tours, 31 décem
bre. — Le nommé Bourreau, 40 ans, jardinier à Lan
geais', a tiré un coup de revolver sur sa belle-sœur, TOuve 
Depuis, qui refusait de se remarier avec lui. Uourrear» 
à tenté ensuite de se suicider en se tirant trois coups de 
«on arme dans la figure; mais il ne s'est fait que «es 
blessures peu graves. Bourreau a e^e arrêté et conduit à 
U prison de Chinon. La veuve Depuis a été viïescée a n 
cou. > . 

HORRIBLE MEGERE. — Rennes, 31 décembre. — 
Sur la dénonciation du docteur Rouault, le Parquet de, 
Montfort vient de mettre en état d'arrestation une fem
me Bratssais, riche fermière, qui martyrisait sa ii-lle, 
Marie-Louise, âgée de quinze ans. L'enfant, admise m 
l'hospice, avait les orteils gangrenés. L'amputa; KII des 
pieds a été jugée nécessaire. 

MORT D'UN U.NFANT M A R T Y R I S E A î 
Paris, ùl décembre. — Une confectionneuse, Louise Oa-
pard, vivant maritalement avre un Luancliisseu 
Hamet, 21, rue Moret, a, par suite de meuvai. :.aJtc-
rneiits et de coups, causé La mort de son enfant i , 
mois. Ce boue, qui avait été retiré de nourrice en parfaite 
santé il y a deux mois seulement, n'avait plus été vu des 
voisins depuis trois ou quatre semaines. On en 
néi'aleiiient, dans U maison, que.la mère lavai' i 
des parents. Jamais on n'entendait, en effet, ; 
pleulis dans le logement de la confectionneuse 

Cette nuit, vers deux heures du matin, la cor • l e ' 
réveillée par Hamet, qui lui dit : 

m Je crois que ma femme a tué son enfant. Bn f nlssait 
tout à l'heure, j'ai trouvé le pauvre gosse éter. i MM A 

lut, sans m ou vcuiient, e t portant à la tête une 
saigne. » 

La concierge monta avec le blanchisseur dans 
ment et vit, en effet, que le bébé était dans ni 
toyable. La mère s'était rendoinie dans son 'lit 
soucier de l'éta-t de son enfant. 

Les gardiens de la paix, prévenus par la conçu 
rent chercher 'l'enfant pour le transporter dans sa* oluu*-
miacie. Mais lorsqu'ils virent la gravité de ses I 
ilis arrêtèrent la mere et son aimant et les condui-...jn. au 
poste. Un interne d'un hôpital voisin fut appelé pour soi
gner le bébé. Mai^ malgré tous ses efforts, celui-ci expira. 
Le corps de l'enfant était couvert d'ecchymoses. Pas une 
place qui ne lut noire de coups déjà anciens. 

Louise Gapard, qui est une petite femme maigre et 
brune, d'aspect ]>éu sympatliique, ne manifesta aucune 
émotion de 'la mort de son enfant. Elle a prétendu qu'elle 
lui avait donné seulement une gifle un peu violente et 
qu'il était alors tombé contre la table de nuit, où il s'était 
fait la blessure qu'il porte à la tête. 

Bile a avoué qu'eue battait fréquemment son enfant 
« parce qu'il était sa'e ». 

Louise Gapard a été envovée. au Dépôt." Son a-niant 
Hamet. qui n'est pas le père de l'enfant martyrisé, a été 
incarcéré également sous l'inculpation de coar^teité. 
Mais les charges qui pèsent sur lui ne sont pas très gra
ves. U est probable qa'il sera lemis en liberté aorès en
quête. Le toros de l'enfant a été envoyé à la Morgue pour 
être soumis à l'autopsie, t 

LA SUCCESSION D U T U I T . — Nous apprenons, dit! 
le Journal de l'ouen, que Mine Rossi, La fille naturelle de 
M. Auguste Dstui t , reconnue par ce dernier e t dont naos 
avons parié dans notre numéro do lundi 29 décembre, 
n'entend pas contester le legs en ce qui concerne les col-
Oections artistiques. Elle se serait désistée à cet égafldv 
M' Talbot, aivoué à Rouen, auministrateur-séquestre, la 
Préfet de la Seine et le président du Conseil nasnif ipsl do 
Paris auraient, si nous sommes bien informés, reçu sont 
désistement. 

La viilo de Paris peut donc être assurée : la collection 
inaugurée, il y a quelques semaines, avec tant d ouiat, 
n'ira pas à Rome. 

Mme Rossi entend, par contre, faire valoir ses droite 
sur le reste de la succession. Son conseil, un avocat près 
l a Cour de cassation à Kaiplcs, a déjà écrit dans oe sens 
à l'avoué qu'elle a chargé de ses imsréts à Rouen. Quant 
à dire si ses prétentions seront admises, c'est une autre 
affaire ! 11 s'engagera à ce sujet de longs et curieux dé
bats qui seront suivis avec d'autant plus d'intérêt qu'il 
s'agit en l'espèce d'un nombre re spectabile de marnons à 
se partager. 

A l'hôtel du quai du Havre, l'inventaire qui avait été 
interrompu pendant quelque temps a été repris la semaine 
dernière par M' TaJbot; M. Beyenne-Laniotte. juge de 
paix; M. Rigondct, greffier; M. Hure!, conmiissaire-
priseur. 

Quatre nouveaux testaments viennent d'être découverts, 
ce qui porte à dix le nombre des testaments connus. Et 
oe n'est sans doute pas fini ! M. Auguste Dutuit avait 
une marotte, ceâre d'exprimer à chaque instant ses der
nières volontés. 

Parmi les derniers testaments, il en est qui renferment 
des clauses contradictoires.. U semble que notre con.-itoyea 
ait épreuve un malin plaisir à embrouiller la situation. 

Le dernier en date est dn 30 niai 1891. Plus explicite 
que les autres, il contient cette clause qui, étant dorme 
ce que l'on savait déjà, ne peut laisser aucun de ute sur 
l'expression de la volonté de M. Auguste Dutuit : 

< En dohers de mes legs désignés ailleurs, je lègue la 
surplus de mes biens à tous ceux qui, d'après les lois, 
pourront justifier d'un titre de parenté; ils seront adfmrâ 
au droit indistinctement, quel que soit leur depré de pa
renté. Ce partage se fera par parts égales et par tête.» 

U N B A N D I T D I F F I C I L E A P R E N D R E . — UU 
braconnier nommé Bourhies, habitant Flestin-le-s-Grà-
ves avait été convaincu de vol avec effraction dans une 
maison habitée. L'adjoint de la commune voulut faire 
opérer une perquisition à son domicile et s y présenta 
dans la soirée^i'hier, accomnegné du maréchal des logis 
liussière et du gendarme Hamel. Il était quatre heures 
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A U C O N S E I L M U N I C I P A L D E P A R I S 
P a r i s , 81 décembre. — Au cours de la séance 

d'aujourd'hui du Conseil municipal , dans laquelle 
• é té voté le budget de la ville de Par i s , M. Dausse t 
• fait voter l'ordre du jour pur e t simple sur diver
ses demandes d'autorisation de congrégations reli
gieuses , conformément à la jurisprudence établ ie 
prévédemnient par la majori té nat ional is te du Con
seil de Par i s e t qui proclame que ces demandes sont 
dn ressort exclusif du gouvernement . 

L e Conseil a, d'antre part , adopte une proposition 
émanant d'un social iste, inv i tant l 'administration 
à s'entendre avec Mme Sarah Bernhardt pour l'or
ganisat ion d'une représentation en mat inée de la 
pièce de M. Hcrv ieu , Théroigne de Uéricourt, pièce, 
• déclaré l'auteur de la proposition, M. Adrien Ve-
ber, empreinte de l'esprit de la Révolut ion e t à la-
SBelle, — e t c'est là ce qui caractérise ce rote ma-
esnn iqns , — assisteront les enfante des écoles pri
maires . 

LA R E V O L T E A.TT M A R O C 
L 1 N T B R V H N T I O N DB L 'BSt fAGNE 

Madrid, SI décembre. — M. S i l v e U , président dn 
Conseil a conféré arec le roi an suje t d e la rébellion 
• n Maroc. Il os t i i i » qne cet te guorre civi le es t dir i 

gée contre la légi t imité de la dynas t i e ; il a ajouté 
que les puissances reconnaissent à lE^pagne le droit 
d'intervenir. L e gouvernement profitera de ces cir
constances pour assurer l'avenir de l'E-spagne au M a 
roc. H a éga lement informé le roi de l'envoi de n a 
vires au Maroc par les puissances. 

Paris , 31 dé .embre . — Le «S'oir publie l'informa
tion su ivante : 

« D e s journaux étrangers ava ient annoncé qu'une 
entente avait é t é conclue entre la France et l'Italie 
au su je t du Maroc et que cette e n t e n t e exc luai t 
l 'Espagne de l ' intervention commune des doux puis
sances. Le ministère des Affaires é trangères dément 
de façon absolue, non seulement cet te nouvelle , mai s 
toutes celles qui pourraient parler d'un a~cord avec 
n'importe quel le puissance au sujet d une interven
tion armée au Maroc. Le gouvernement a pris des 
mesures pour sauvegarder les intérêts français. S'il 
l e e a l l a i t , on augmenterai t les moyens défensifs, mais 
il n e faut pas exagérer la s i tuat ion des Européens 
au Maroc, » 

D É P A R T D E D E U X C U I R A S S É S F R A N Ç A I S 
P O U R L E MAROC 

Toulon, 31 décemdbre. — On d i t que deux cuiras
sés se préparent à partir ponr le Maroc. 

S I T U A T I O N G R A V B 
Tanger , 31 décembre. — L e s Ben-Idder e t les tri

bus voisines menacent De tuan . Une grande émo
tion règne dans cet te vil le. On n'a pSS, a Tanger, de 
nouvelles de F e s . H est probable que les pluies tor
rentiel les retardent les courriers. 
N O U V E L L E D I F F I C U L T É S A V E C LA C H I N E 

Pék in , 31 décembre (source angla ise) . — Tous les 
ministres télégraphient à leur gouvernement respec
tif, à l'oocirion d u refus des Chinois de payer la 

dite pour janvier d« l'indemnité, e n prenant I 

l'or pour base. Le Corps diplomatique é tudie la I 
quest ion do savoir s'il faut rappeler au gouverne
ment chinois que le protocole prescrit le pa iement i 
sur la base cfe l'or. L e fait , pour les Chinois, de ne I 
pas se conformer à leurs obl igations, entraînera for- ' 
cément de graves conséquences. L a pol i t ique des 
E t a t s - U n i s es t le principal obstacle à l'envoi d'une 
note conjointe . Les difficultés actuel les sont généra
lement attribuées aux encouragements donnés par 
les Américains qui acceptent tous les arrangements 
de la Chine. 

Les Chinois sont persuades que les puissances ne 
pourront pas s'entendre sur la conduite à suivre. 

DERNIÊRZSISTOLLES RÉGIONALES 
LA COMMISSION D É P A R M E N T A L E se réunira, le 

lundi 5 janvier prochain, à deux heures et demie de 
l'après-midi. 

DOCTORAT E N M E D E C I N E . — M. Louis Fiévet, 
de Lille, vient de passer, avec brillant succès, sa ubèse 
de doctorat en médecine. 

UN' LEGS I M P O R T A N T A MORTAONE. — Nous 
avons annoncé la mort de M. Dewez, à Aiortagne-du-
Nord, et signalé le legs important fait en faveur des 
pauvres. M. Dewez donne, pour être transformé en hos
pice de vieillards, un vaste immeuble, ainsi que le mobi
lier garnissant sa maison d'habitation. Il donne, en ou
tre, une somme de 525.000 francs, dont 500.UU0 francs 
? laces en rente 3 % sont destinés à assurer le service de 

hospice. 
L'AFFAIRE D E P E R N E S - E N ARTOIS. — L'affai-

re de i enfant vendue par sa mère, qui habite Pernes-ea 
Artois, à une bande de saltimbanques, ne serait pas si 
grave qu'on b) pensait au début. L'enfant n'aurait pas 
été vendue, mais louée à des saltimbanques pour cinq 
francs par mois. Aujourd'hui, ta mers, qui regrette son 
marché, commence à s'inquiéter de OS pas revoir sa fitte, 
qui n'est âgée que de 13 ans. 

U N E EAPLOSION A B R U I L L E s i ^ N T A M A N D . 
— Macui ùoir, la oluclic à gaz acetyiee» qui se trouve 
dans la fabrique de sucre oe M. Dél indre , a fait ex
plosion. Le gazomètre est cnrupletemenr détruit. Toute 
la toiture d un hangar vois.u a volé en ( d a i s . Tous les 
carreaux sont brisés. 

Les dégâts sont évalués à 5.000 francs, 
MARIAGES ET I I A N C A I L L E S . — Lundi, a eu 

lieu, à Boiry-Sainte-Rir-trude, le mariage de .Mile l )u-
bois-Ponfort avec M. Remy, industriel. 

Un mariage franco annamite : M. Julien Delpit, 
fils do feu notre confrère M. Edouard 1>1,*(. qui ap
partient aux services civilB dto i lndo-Cnine. vient 

u épouser à Caukho, près de Saigon (Cochinchine,) Mlle 
Lucie Le-Phat Dat. 

F U N E R A I L L E S . — Les funérailles de M. Ernest 
Herbecq, ancien député du Nord,dont nous avons annoncé 
la mort, auront lieu vendredi 2 janvier, à onze heures, en 
l'église d Avesnes. 

On annonce la mort de M. l'aibbé Ferniclet, curé 
de Sailly-au-Bois, décédé à l'âge de 42 ans. 

Mme Beck-PouviMion, veuve de M. Adolphe Beck, 
ancien procureur de la République, président du Conseil 
de fsbrinue de l'église St-Bloi, à Hazebrouclc, est décédé* 
samedi après-midi, à l'âge de 60 ans. 

M. Louis Prévôt, président général des Sociétés 
ouvrières d'Armentières, vient d'être cruellement frappé 
dans ses plus chères affections: son fils Henri vient de 
succomber à l'âge de 24 ans. 

tp i 
B U L L E T I N M l i T t O R û I O G I Q I B 

ROUBAIX, mercredi 31 décembre 1902. 
2 h. soir, 3 ' au-dessus de zéro. — 7 4 8 , pluie. 
$ h. soir, 3* au-dessus de zéro. — 748, pluie. 
0-k. soir, 4 ' as-dessus dé zéro. — 748, pluie. 

Jeudi 1" janvier 1903. 
Minuit, 3* au-dessus de zéro. — 752, variable. 
S h. matin, 3 ' au-dessus de zéro. — 752, variable. 

Bureau central tUttorologigue de Paris 
P A R I S , 31 déoembre. — La dépression, signalée depuis 

deux jours, se comble lentement sur place, son rentre set 
trouve oe matin sur ia mer du Nord (738 mm.). Le baro
mètre s'est relevé dans l'ouest e t le nord de l'Europe ; U 
a baissé dans le sud-est et un minimum secondaire per
siste sur le goile de Gènes (Nies, 745 mm.). Le vent est 
fort d'entre ouest ot nord sur nos côtes de la Majiohe et 
do la Bretagne; il est violent du sud-ouest à Bi.irrita.; 
D.., riliiies sont tombées sur i ouest de l'Europe; en Fraa-
rc, on a recueilli 38 mm. d'eau à Nice, 24 à Biarritz, 641 
Brest, 1 à Besançon. Un orage a éclaté cette nuit à Alger, 
La température a baissé dans le sud-ouest du continent j 
elle était, ce matin, de —7' à Bodœ, —3* a C!ennom%. 
— 1 * à Paris, -t-13* à Malte. On notait: —7' a s puy de 
Dôme, —10* au mont Venteux, —15' au pic du Midi. ' 

t O T O A t AtféRICATTVM 
New-York, mercredi, 31 décembre. 
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